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Président de l'Assemblée
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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un projet de :

- LOI portant statut de la zone
franche industrielle de DAKAR.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.-

v.•

J',.VYi
r

Léopold-Sédar SENGHOR--------,..---
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REPUJl,L~œ DU SEITfEGAL

UnPeuple - Un But - UneFoi

HINISTEfu;DU DLv;:;;LGPP.8....8NTINDUS'l'IUBL

ET DE L' El'rvIllOH"'-,~L.i.'j.NT

-=-=- PRO J E 'l' DE LOI -=-=_
portent statut de la Zone Franche Industrielle de DAKAR

----------------------
EXPŒE DES nOTIFS

Le statut qui fait l'objet de la présente loi est la clef

de voûte du projet de ZCNE }<'RANCHEINDU3TRIELLEi DE DiJCAR. Il en fixe la législation

particulière dont l'objectif est de créer un cadre d'adcueil suffisamment attractif

pour inciter les investisseurs étrangers à venir y implanter des entreprises industriel-

les exportatrices. Il va sans dire que cet ol jectif est capital ; il conditionne à

lui seul toute l'issue du projet. Quece statut ne réponde pas aux voeux des investis-

seurs, qu'il soit ~ladapté, qU'il soit imprécis sur des aspects jugés importants, ou

tout aimpl.eraent qu' il soit ncl. appliqué et la zone restera vide ou, tout au moins,

Lnauf'r'Ls ammentr81xplie. C'est conscient de cette nécessité dl attirer des entreprises

industrielles étrangères que cette législation a été conçue. C'est cet argument qui

est le pivot do cout le texte ; c'est en sa- faveur que chacun des articles a été

examiné et qu'ont :·;té tranchés plusieurs points où des conflits apparaissaient avec

des procédures a:,/i5qu8os actuellement .• Il n'a en effet pas paru envisageable au

législateur (le pr-cnd.re le moindre risque d'échec pour un projet qui sous-tend tout

l'avenir inàJ},s-crj_81du Sénégal., c'est à dire son accession à la société Lndustr-i.e l.Ie

en l'an 2000.

.../ ...
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(,,'uelles sont les idées-force qui constituent l'ossature de ce

statut et sur IJsquz:;11os repose la lourde responsabilité d'assurer l'impact recherché

auprès des ÜL cst inaeura ? En voici une énumération condensée :

- le statut, conféré à la zone pour une durée de vingt cinq

ans, est en quelque ,30TtegEŒaûtipar une instance internationale

- il instaure un régime libéral pour les transferts de capf.taux

et le recrutement du peraonne.l ;

- il confère des avantages économiquessubstantiels attachés

à la législation fj.scalo et douanière

- il crée dans la zone une administration autonome, interlo-

cuteur urri quo Qe:]entreprises industrielles pour tous les problèmes administratifs qui

se posent 101".3 Qe J.! j_l1s·cé'.llationou de la marche normale de ces entreprises.

Les raisons qui ont motivé le choix de Ges idées-force ont

été Longuement (:;X)OS80S dans la communicationen conseil interministériel du 17 Dai 1973

consacrée 8. la :"Œ10 franche industrielle. Il n'est donc pas utile d'y rovenir sauf pour

rappeler qu'il s'ost agi de tirer la leçon de deux faits d'expérience :

- l'insuffisance des avantages offerts par le code des investis-

sements

- la lourdeur et les lenteurs administratives actuelles.

+
+ +

..../ ....
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AV3Jltde passer en revue un cortain nombre d' aspects do cutte

législation, il ost bon de rappeler brièvement quelques principes de base. 1a vocatiO:l

de la zone f ranclie industrielle de DAKARest d' accueillir des entreprises Lndus t r-i.e l Lcs,

grandes utilisatrices de ma.in-d ' oeuv-re et tournées vers l'exportation. La presqu' î10

du Cap-Vert offre des avantages naturels qui justifient la décision d'y implanter

lLYJ.etolle i30~1efranche industrielle. Il a été jugé cependant utile d' Y ad,joindre les

avantages concédés par le s ta'tut et par certains textes reglementaires. Cet eneembIe

de noaures lé::.,isL:t;ivGSot règlementaires no doit pas être considéré commeun tout

immuable.

Dans sa t'orme actuelle, le statut a été particulièrement

é tud.i.é pour a!SGlITOr12. réussite de la phase de clémarn:tge. Dès l' ooterrt i.on des premiers

résultats, il no faudra pas hésiter à prendre les mesures corrE.etives qui s'imposent.

En particulier, si. le d.émarrage de la zone paraît hésitant, des mesu.res destinées à

relancer l'int:5rôt dl-' ;,Jyojet devront être étudiées. Cette nécessité de concevoir 18

statut et ses textes d'aplüication commeUIl ensemble évolutif s'adaptant à la conjonc-

ture écononri quo Ge 8:L1...'C :i.mpératifs poli tiques doit rester présente à l' espri t. Cet

ensemble devra 2,CCCE1P8,(:;J12rle développement du pro~et tout au long de son existence.

+

+ +

m;;jIGNA'l.'IùN DELAZONE
" .. ~.~ .. =- ~""""",_--"OL.-"_=&.r.."-" "'" ••...•••.."

La zone a une vocation industrielle. Il est envisagé toutefois

que d•.e cmtrcJJTises 0.0 scrvt ces , dont l'activité s'intègre à celle des entreprises in-

dustrielles, puissent s ' installer dans la zona et bénéficier de ses avantages. ::a est

en effet s ouhac.t ab'l.o de faciliter le fonctionnement des entreprises industrielles en

concentrant aut.ou.r el' elles les agents éconoIi1iquessatellites. Il va de soi qu'elles

peuvent égal.ouont se livrer à des activités de services corepkément ai.rcs de leur activité

indus trielle.

.../ ...
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Le statut confère à la zone les caractéristiques d'une zone fri:JLC-'l"".

Ainsi los mar'chandiacs no paient ni droits ni taxes à l'importation et à l' expor-tata on, C~)ci

mar-chandLses pcuvcrrt ê t re ent repoaésa sans limitation de durée. Néanmoins, la zone f'r-anclie

Lndustr-Le.Lto cie Dl'JCJt ne bénef'Lcl.e pas d'un statut d' extra terri toriali té et le service

des douanes y est :cop:césenté. La zone bénéficie d'une législation par-t.icuLi.èrc conçue pour

atteindre un ol.jec t.Lf cLetc-rrüné, exposé précédemment. En particulier, la législation dOL,a-

nière sera apéo.ia.Lcmontadaptée aux besoins d'entreprises industrielles travaillant presque

excIuaLveraont avec 18s pays étrangers, à l'importation et à l'exportation. La rüssion de

l'admi.c'1istra'cion do 12, zone, en matière douarri.ère, est de s'assurer que des marchandi.ses

iIl'.portées hors c!.:e::;,cs et t.axes ne sont pas écoulées cLandest inemcnt sur le marôhé local.

A la demande 0.0S ()21:Jre~)risesindustrielles, l' a.dministration fournira. les certificats

d' ori.g'ine pour L'.s prüd-c'j_tsmanufactur és cxpor-tés. Dans ce cas, il appartiendra bion sûr

aux entreprises él' appor-ter tcutes les pièces justificatives à l'administration de la ZO:10.

AiI1Si donc (lette zone industrielle possède les avant ages d'une

zone franche t out en pouvant :i. cuvant bénef'Lci.er des avant ages conférés par l'origine sén(',-

galaise des prcduits manufacturés. Pour mettre l'accent sur ce caractère de zone franche

qui compor-te'lm a:ctrait indéniable vis E-:t vis des inves tisseurs, l'appellation de zone

franche inclU':::trj_Gllea été retenue.

T l T R E lC"-=-c- - ~

Le point iLIportant de ce chapitre c'est la du:cée du statut.

Accorder un statut t~une entreprise est une chose, l'accorder pour une dur-ée déterminée

en est une aucrc sur-tout lorsque cette durée est garantie. C'est un élemont capital dans la

prise de déc:~s;:Londun :üwostisseur qui veut savoir Gr· il s'enga.ge. La durée du statut ost

donc fixée. Ce iJOiTC acquis, quelle durée èhoisir ? Il peut paraître tendiant de fixer u..'10

durée longue, CLi-3C,lS~;:Sans. On peut nourrir le sentiment qu'ainsi les investisseurs se

sentiront plus è'- l i ..ise et soront donc plus "incités If. A cela s'opposent diverses CŒlsici.e-

rations et touc é!_' abor-d le côté anachronique de èréer de nos jours une sorte de Hong-Kong•

.../ .'..
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En lli1 m.ondeOil l<.;sphénom.ènoséconomiques sont en perpétuelle ébullition, où.10s Gvolu-

tions s'acc~L"rGjü t oujours davant.age, il est illusoire de s'engager sur une?:.ussi

longue pér i.od.., n é:, paru donc préférable de choisir une durée conj.e.t i.b.Leavec la rapi-

di té des cycles ~COIJ.()LÜlUOS, le déveLopperaerrtdes techniques, on un l'lot avec les

r éeLi.t és tc l Ios (~lJ.'on Loe appréhende à l'heure actue l.l,o, Loin de rebuter l'investisseur,

ce choix qu.i, (.1..;1":'0 co ,Xil" pr iao de conscience des porspecti vos de déveLoppemerrtde la

zone franche. i:,,-,:~a,-;-:;r.i.cllede Dakar devrait lui inspirer conf i.anôe ot augmerrtor la

crédibilit8 de ce pro jo t . Ceci dit, cela no s Lgnif i,e pas que la ZŒ1C franche indu.striGl-

le de D31-carI'cn.. ;ra ses portes dans 25 ans. Cela signifie sou.lcmont que 10 ste.tut, da113

sa f'o.rmo e.C"I:;'_l,_.J.J.O,ost garant i pour cette durée. Il faut se roporter à ce qui <1 été (~i-c

sur la i18cvG:::.,it\..ido concevoir la zone franche industrielle de Dakc,r ot son Stë'.tut CŒ:':'.;

un ensorab Lo ·?volutif. Le statut es t renouvelable , et sera renouvoLe on t.cnps opportun,

mais il sere.ie audac'ieux do préjugor dès aujourd' hui l'orientation qu'il faudra lui

dorLD"rde.ns l~ c0urffilt do sa deuxième décennie~

TITRE II

Co chapitre traite exclusivement de l'administration do 111

zone. 112 a paru cm ef'fct Lnd.i.epcnsab.Le, au niveau du statut, de s'intéresser aux

structures char'gées d'a,!pliquer ses dispositions, L' app.ii.cat.i.on qui est f ai.t e du s ta tu;

étant au jJ.O:~l1S 2,-,:,)3i llxportante que le corrtcnu du texte Luf.-même quant aux résul t<..ts

à csconpter.

Ge chapitre recouvre un factour incitateur essentiel, 12, créa.-

tion d'une struc CV..TC administrative aut onome. Il faut voir Jà la conjonction do deux

effets : d'une part , les aerv i.ces adrainast'rat if's nécessaires au fonctionn.ei..J.entde la 7.:ne:

(dou211cs, cre.vaLl, +ravaux publics, domaanes, l'ûnistère du Dovr.Loppcraerrtindus triel. •. )

sont gécgrulùic;u.OL-_;)ntr-egroupés dans le centre administratif de la zone ; d'autre par t ,

ils sont int:.'c:rés au sein de la zone f'ranche industrielle de D,::ùŒ.Tsous l'autorité

de l'aill,'linistra'ceur de la zone. L'intérôt do mettre en placo une telle organisc:otion

est de rasscn.ùlor on lli1 Hôme point de la zone le centre de décision et los services

d'exécution, de raccourc i.r ainsi de façon saisissante le circuit de comnandoet de;

contrôle do cc ecr-vcmécani.smoque doit être l'adLlinistration de la zone. Il doit

remplir deux f'onct i.ons oasont toLl.os :

.../ ...
-- ------- ---------
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- une fonction d'exécution ct de contr~lo qui consiste à coor-

donncr, oxecuto:r, (;ontrôlor 18s formalités admi.n.i.atrat Ivos ncècsea i.ros il l'agrément,

l'installation, L f'cnc ti onnemorrtnormal des entreprises industri",llos de la zone ;

- une fonction do direction qui consiste a fixer los gi-andes

oriontations dl).pr o.jc t ot il assurer la réussite de la zone en prenant toutes les disposi-

tions nécoss::-~irosau ruvcau de la r~glomentation ou on pr-oposarrt au gouvornomontles

mesures complémcntatrcs qui sont en dehors de sa juridiction ;

lLinsi l'adrninistration de la zone est l' organo responsable,

l'inh:rlocuteur um.quc de l'investisseur et de l'industriel sur le plan administratif.

Dotée do pouvoirs étEDdusat ondossant les r'caponsabâLftés correspondantos, l'aduinis-

t re t i.on de la zone :êo,•.Jrésontée par son administrateur est une pièce maîtresse du pr ojot ,
cello qui sora rosponsable de sa réussite.

L'aduLlistrateur est la délégué du Présidant de la République

clans la zone ot .i.L r-opr-éecrrtodans celle-ci le Premier Ninistro ot l'ensemb18 dos ministr:;;;

dont los sorvLces S"ZlC amenés à intervenir dans le f'onct Lonnencnt de la zone. Pour que

cet to or-garri.aaci.on 6.01'l,IO cnt:Lère satisfaction dans le sens voulu par le législateur, Iles

chof's des acrvcce eJ:f(jctés à la zone pDTles différcmtos adnnru.etr-at.Lcns devront ê tre

choisis parrri, 1;.::3f'onct xonnai.rce les plus corapéterite , Cet aspect devra être présent à

l' ospri t lors do la const.rtut i on de l'administration de la zone.

Il convient do s "arrêto:r quelques instants sur los dincnsions

à donner à CG'c'b structure. 'l'rès rapi.dcnont, il faudra nommerl'administrateur afin do

l'associer à. la pr épar-at Lon des textes règlou\.mtaires. Au démarrage de la zone, les

premiers pcraonnoLs devront être rapidemont affectés. Co qu' il fout retenir, c ' ost que

l' adninistraton Ü.()'ilT2~ croître à la .•...toSse du volume d'affaires traité dans la zeno

franche Indust'r ioLl.odn évi.tarrt deux écueils : ou un effectif pléthorique qui déséquili-

brerait son budget do fontltionnemcnt, ou un effectif trop limité qui nui.rat.t à son effica-

cité.

+

+ +

... 1· ...
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L'arJdcle 7 rappelle quo l'administrateur est l'autorité

habilitée ù donner l' B.gruI'cnt à une entreprise industrielle, disposition qui est 10.

conséquence log:i(Ju8do l' aut ononu.eaccordée à l'administration de La zone.

Que représente cet agrément? Il est l'accord do l'AdGinistro.-

tour eur 10 prujot ind.us-cr:Lcloui lui est présenté (nationalité des investisseurs,

Lmpor-t ancc du )rojr,t, natur-e dos t ransf'crmat i.ons industrielles, nuisances). Il suppose

la remise par :L' ·.il.Vcst:~Sf3el!rel 'un dossier détaillé sur les caractéristiques du pr o.jot ,

La déc.isi.cn 0.0 l t 2.dililüstra.tcur est subordonnée à l'accord pr-éal.aolo d'un C0I:Üt8 d' é.:GT:-

mont co.noosé de; 7 pcrs omes qui représentent les principaux dépar-tcmcrrts ministériols

intéressés. ~i Jo. Iuui.èro de cas informations, et dans le délai d'lm mois après la ror.ri so

du dossier, 0.é1:).::i..dont il faut souligner la ~.rièveté, l' admiru.st.ruteur accorde ou rcjo-Gt.::

l'agrément. L'acco:cd implique automatiquemont que t.outcs los olouses du statut en vigucur

à la. data do l' at:réncme sont applicables à l'investisseur.

L'artic10 8 donne à. l' administ.r-atcur le droit d'agréer, dans

les mônos condit i.ons des entreprises de services dont l' activi té s'insèrE; nature.Lsencnt

entre celles dos onc.rcpr-Laesindustrielles. Ainsi los banques, les compagnies d t assu.rtncos,

les agences ;iliù·::.-C.~iilOS, qui jouent un rôle essentiel auprès des ent repr Lsos .induat.r-i.e'lLca,

vont avoir la possibilité do sc rapprochor de leurs clients au profit des UIlS et des

autres. Cot a..slx.:ctost crès :i.li1portantet s' insdri t bien dans l' espri t de la zone f'rancho

industriello (~lÜ(~r.:ltde corist.ituer un pôle de croissance. La concorrc rat i.on de servi.ces

dans la zone dovi.endr-aà son tour un élément incitateur pour les nouveaux vcnus, Onpeut

penser que co yè".JCOS.'3US s' amor-cer-alorsque ~e volumo d'affaires traité dans la zone 2.ur8.

dépassé un 0-:;1' ca.in seuil. Si la zone s "avérai.t être une réussi to totale, il so pourrait

qu'il se cl8velo;)po.: cotte occasi.on dans la zone une activité de services considérablo.

Ces entreprisos clu acrvi.cos une fois agréées, bénéficient des mêmes avantages que 103

entreprises indn8·~riellos.

.'../ ...
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Llarticle 9 pose la condition de basa de l'agr8L1ont sous f'orrco

d'un seuil do 15u emp.lo.i.s réservés à des cadres ou ouvr-Iers sénégalais et d'cUl investi.s-

sonent de 2UC ililT:îcn;". I,,,, zone ne veut p8J3 accue.i LlLr des entreprises de pot i.te di;<m-

sion dont cor1;ai:.lcs pour-ra.icn't servir de f'açade ft des opér-at i one plus ou moins honnêtes.

Né2DlilOÜlS, il a P,::"'''11 dago (10 fixer au (Lépart lm seuil relativQc.Ollt bas pour ftwLLiter

10 dérrrurrag;G;~_.c;La 710110. Il est en cf'f'o t vrnisGElblable que los preFl.iars i11-vostis8curs

voudront d' abor-d "Lca t.cr-" la zone avant de déve.Loppe.r un progr2TIv:camb.i,tieux. Cette

approche est:ü()i! na'ture l l,e puisque nous partons de zéro. D' autres voudront flot cre en

:r:-laceleur j)roC;T2IJüepar tranches successives afin de faciliter les problèmes de

f ormat.i.ondu pc.rsonncL, LI.. faut envisager, quvunc fois le départ assuré, il faudra

remonter le seuil. La présence dlentreprises industrielles prospères dans le. zone

sera alors 1:.; I,,:ülleur 8TG'uIllontpublici t.a.i.re, celui qui saura le Dieux 4j.spirer cori-

fiance ("lUX nOU1,/ü{J,U_'"[irrvcstisseurs.

L'article 10 proclame l'appaTtenance de la zono franche à la

zone franc. L'ar-hcl0 11 est la r'econna.i.asance à l'investisseur el 'un droit t'ondaraontal ,

le r-apatr-i.oracnt 0_e8 capi.taux investis et dGSr-evenus de ces capitaux. Il reconnaît le

ciroit de sor-ti r cos cap.itauz ot revenus do la zone franc si l'investissencnt a été effec-

tivement Ti3alisG P,T un appor-t en devises conver-tLhLee en provenance d'un pays si tUGen

dehors de la zone /:22.l10.

1.' article 12 donna aux ont ropr Lsee industrielles d,:; la zone

l'assurance; 'l'le, )our tGU3 .les aapecte législatifs, règlelllunilires cu aut ros non couverts

par 10 statut l.~ela. zone et les textes pris pour son application, il n' y 8.ura pas

de discrir"inéc-cj.Olllm.trclme entreprise de la zone ot une entrGprise hors zone. C'est

une cl.auso de; saL~vcgarc~ehab.ituello qu'il faut mainimnir.

L!article 13 ~~xpr:b·lodans le doma.inedu rocruteilient de lia

main-d'oeuvre lu c[œactère libéral que :te g(luvernor.1ontentend donner au projet d'une

façon géneralo. CottC)poli-~;ique de non :.ütGrvontion est d'autfu'ït plus justiîiéG Q8.ns

ce cas que le principe nême du transfer.; de Itindu3trie reposa sur l'utilisation de

la main-d' OOUVTO Sl:l1egèÙ2iso, technioiE:CLset cadres compris, à des conlffitions de ccût

et qualité -[;r(:)s2.v2,ntagousos

.../ ...
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Il faut donc s' at t.endro à ce quo los ont rcpr-i.ses Lndust r-i.c.Ll.ca

f8.sS8~lGun LiGl effort d,.>f'ortrat i.on al.Lant dans 18 sens de ID. s,~n,:galisation . .ùppar'c,;-

nant à dos ,',:C()l-~I)(;S fin2x:.cj.ors .uapor-tanbs, cette tendanco dëcoulora d' an..Iyaes ooût/

ef'f'Lcac.it c qui ÏCJ"l"C }J;:;,:_'U.I.;': 8.0 l'arsenal des mesures l.1tilisées par ces z;roupo:J pour

augmcntc:r la J:'Ui1 "a0iliL, do leurs .investLsaenonta , 1'.lLmt i1l0E10 plus loin, on pout

prevoir quo, si L~ ~Gno dovai.t se développer très vite, les entreprises Lndust r i.cLLoa

pour-rat.ont :::,)consc '-LWJI' on pool afin de résoudre lours p:coblèu(Osde f'orraat.Lon ~l,

Leur- niveau.

d t oeuvre devr-a "",'.~'Cl')(;

Lbord811t l'aspect pratique des choses, un bureau de natri-

ouvert clans le cadre do l' adni.m str'at.Lon de la zone 'Jour fac,'li tor

le recruG-:!,:,Jl1\: l'_,-, Ji:. u.a.iri-d ' oeuvre locale, qu'elle soit ou ne soit pas qur-Li.fi.èc ,

Uartj.clo 14 constitue un des at t.ra.i.t.s najeure du 8-(;a, 1:;,,1:;. il.

lui seul, il 2,ublc; lu. rentabilité d'un LnvostLsaemcnt par rappor-t à Li ltig'isl,':-'.tioYL

ac tuol.Lo, G'!:;et 1'eèCmJption fiscalu totale sous résuTVo de l'article 15. Il 88 t

évident quo Il,i~,-,,.t ;;on';ga12.is ne peut pas se parne ttre de no p2.Snctt ro le uaxi.rnun

de chances de ;30n côté pour assurer le succès de ce projet. Nloublions pas quo dos

projets concurrents bénéficient souvent de moyens plus ampor-terrts quo 10 3:8lL~G_hLpour

attirer 1e3 investissours. Il f'aut donc accepter do réduire le g2.in du projet SOl'u.'3 sa

f01"L18fiscale an maximumpour assurer son impact. A terme, une fois 10 succès de la zone

assuré, 10 rSOl'-VCTI1Cont pourra peut-être revenir sur cette concession et réintroduire

une fiscalité rGcJ.èücOpour 188 entreprises industrielles qui s t installeront ultérieu-

r e.ien t ,

L'article 15 es t la contrepartie de l' ar t ie 10 '14.

L' Etat S-3112c;o.~1..aj.saccepte que le projet ne lui !eapporte aucune r"ntrée fiscale wais

on échange, l:('; \8ndc (lE'; Lee entreprises Lnduatr-Lcl Les de la zone rérnmÈà'o~1t188 ser-

vices qui )'()'lT 8'fCl~ ~';;,-duspar l'administration. Cette redevance cst parfaitement

justifiée oCj·;ra c;.,'~optc5epar les industriels .• Deux difLLcultes o-llparaissent

cooendarrt ê. 18, .ri so cm appl.Lcat i.on de cet ar+.icLe, Le décret qui va !,)recis8r la

... 1 ...
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réparti ti.on do cette l'eô.ov8l1ceentre les diverses entreprises industrielles devra envio;;,-

ger le das péœticulicr de; la phase do déma.Trageoù les entr-epr Lacs seront pou nonbr-suaoo,

Les rodevances indj,vid·\.'.o11"sdevront donc être p'l.af'onnéoe d'une façon b,;lle quo lus y)rc-

niàrs inIostis.301lrs n' e.i.orrt pes l'inprcssion qu'ils paioront seul,s l' admi.ni.st r-a't.i on do

la zone nu cas où }[' zone t8.Tderai t à se r'empl.Lr , Cu point est très Lnportant c=.r, si

on n'est lX::3 prudout , c I oat tout l'attrait de l'arcicle 14 qui est l'CRis on question.

Le douxi.èno p.1:ij)ec·c qui :301..Üèvoune difficulté, CI est le mode de calcul. GnL:façon de

tourner le. di:t'Fé;ul té sera d'associer los industriels à 1Iadr.1inistre.tion de la zone au

sein d' une co;u;./üs,siünInixto pour déterminer d'un communaccord 10,J frais de f'oncti onnoncnt

qui seront .imputés au compte "redevance" et ceux qui ne le seront pas.

LIar-t i.cLo 16 qui cl.ê'cure lu chapi trG reliltif au régime 6.03 ()llt:c"'':;-

prises ost un« cl.auso de aauvegardo au bénéfice de l'entreprise Lndust rdol Lc r.a.i.s auaci

une possibili t(: Lai.aséo au gouvernement et à l'administration de 1<..,zone el1 2IJcmc'cerles

textes et el1 app.l.Lquo.rcet amendement aux nouveaux venus. Ces doux aspects sont ind.isIxm-

sables. D-lL po.irrt (le:vuo (le l'entreprise industrielle dt-jà iRplantée, il ost inp,,'Th·tif Cc1G '1

l'ensemble cos dispos:i.ti.OfLSprévues par la loi et ses textes d'application soit g~:,.r"".nti

pour la dl'TCCelv. ;,C;:;"tlÜ. ~ette clause de non aggravation est, dans l' ospri t (lG la loi,

.indasaaoc.iabl.o d~ 12, l'lotion Je dur-ée du statut. Par contre, du point de vue gouvcrneacnt al.,

il est eouha.i.t ab.Le Je réserver la poss:i.bili té d' amender dertains textes au cours Ô.Cc: cotte

péricde do v.ingt oi.nq ôlS. Ceci peut s'avérer néceesa'i.re pour acconpàgner- l'évolution

éconouique et l'0litj,ciué du pays ou tout s irnp.Lemerrtpour prendre dos 1:l8SUreScorrecti v"s

justifiôes ~iétr le développement nône du projet. Les textes amendés ser-ont donc app'Li.quos

aux Gntreprj.sos;jlclE.:.,crialles, agréées après la rai.se en vigueur des 3nencloIiltJnt.

TI'rRE ri

L'article 17 pose le fondement do la lugislation en L.tien:::

de r-éguao des rnar-chandd.aos, Il conf'èrc ~1. la zone franche indus tri.:: Ile son oar act.èrc de

zene f rancac 01; const.i tU0 par cola mêno un attrLit ma.jeur' du statut. La réserve oxprir-éo

dans cet arl;i,;J.u va de: soi et on verra à l'a:rti~le 22 qu'il ex'i.stc une dérogiltion

lorsque cer-c8.:Lnsproduits manufacturés par l'Gnt:~eprise sont écoulés sur le torritoir,-~

douanier. LIar ticLo 'j 8 compJ,.ètule caractère de 3 »ne franche conféré à la zone à l'article;,

précédcnt ,

.../" ..
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LI article 19 a deux objectifs. En promi.or-lieu, il Lns taure Lm

contrôla douéS.-'.i3rC;U:~ l'8s'croint 10 côt é "zone franche" do la zono , l'1.üs CG co.rt.rô'Ie (;S-C

r-endu nucossaira par Ll art.i cLo 20 qui lui-même ost u,,"'10L'lGSU.C'Odo prudence dont on pout

difficileElcn'c :Je pabser. Los marchandf.sos seront prisos on charge; ~l l' cm"réo (10 la zone

pé:r l' ;].c1Jiini3 t:ca't;.Londe la zono, Lo t rans l t jusqu'à la zone pOSOun pr ob'Lèno très jjTi:J(;1"L;c"E'C

car l' Gloig..n~m€-;;,l';;d','.port ot de l'aoroport ost un des handi.caps dont soufre La zone au

d6part. Il ost i,révu à plus 10J.1gterme quo la zone sera équipéo dû f'ac iLf.t.és por-tua.i.ros

(au moins un \lllE'rf) d noans qu'elle no bénéficia des installations pr-évues pour île charrt Lcr

de r'épar-a'ti.o.ie ùc:.valos. lC~é.i.is,dans S8, preLiere phase do déve Loppcucnt, elle devr-a S8

content.cr dos i:Llfrastruc cures ac tue Llo.uerrt disponibles avec los jJlconvénients quo cema

conpor+e : coût suppl.érncnttad.re , porto de t.onps , c ompl.i.cati.cn de la procéduro doueru.èro ,

Pour Dininisc~r L::;sdifficultés créées par cc transit, une procéduro siuplifiée SOl'[l'."isc)

en place et J.e r.vyürôlo douanier aura lieu de préférence dans los locaux UêDOSdo

L' ont.rcpr-i.sc incluscriclle.

L'article 21 est u..narticle charnière très ioportwlt. Il a pour

but de concilier 108 avarrtagca de la zone franche avec los avant.agos conférés par cortains

par tenai.rcs cormorci.auz èl. l'origine s énegal.af.ae dos produits, la reconnaissance de cot to

origine étllil-G ;:;ubc!_'do;1:,.l,éeon général à la rouü.se d'un certificat d'origine authentifié

par le s8r."ic,:; 0.":8 é~01:,é'"i1C;S. Par sa f'ormul.atLon, il laisse l' ini tiati ve il. l' cnt rcprf.sc

Lndustr-LeLl.c et aiUi3i conf'arne l'esprit de libéralisme qui préside à CG projet. Si une

cnt ropr.Lso n'a pas besoin do certificat d'origine pour ses produits ou si ello ne se sr:;,l.-

cie pas du pc\P,;I', 1)0.1'exenpl,o, los droits do douanes à l'entrée dans la CE~ (droits

faibles très 8(}1'.V'enl~),los f'ormal.Lbés douanières sont r éduatcs au rrirrimnn : l'inspoction

douanière v:i,Sé80. l' ar-ti.cLc 19 : une procédure de déclaration on douanes s inpl i.f'Lée ot

récapitulatiffe, nécoasi.t éo par la reglenentation des changes, qui sera precisé>3 G.al1Sle,]

textes d' a:9)lic2,C:LL'::1.Par contre, si l' cmtropriso industrielle orrtcnd bénéf'Lc.i.cr'des

allégements t.s.:::-:Lf:ù,j,rospratiqués dans certains pays et subordonnée à la rŒ:USE:el'u..'YJ.

certificat ~'o1'igine, cllo devr~ se plier à la règl8Qentation uise 0n place per l'aili.~lis-

tration de le:. zone (semblable fi. la règlGlilencation actuelle) ot en particulier fournir

tous los docu.ncn cs roqL:is par cette administration.

. .. 1 ...
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L'a.rticle 22 procède du IJ~ôe esprit que l'article préc0dent

c'est dans lL'. lIk~SU:':'e ou l' ent rcpr-i.se veut ocoul.ar une par-ti.o de sa production sur le -cur--

ritaire doua.u.ar quo la procedure douanière se complique. Il n'est pas dans les intentio:'1:

du législa.teur de ù,voriser lus ventes de la zone franche industrielle à destination

du territoire dcuan.tcr-, qui doivent rester exccpt i onnejLes. Ces ventes sont donc s our.rioos

a l'autorisz,tion prcalE;.ple .lu Ministre des .i:"inanceset donner-ont lieu au pa.Lerierrtdes ,:':rc:i,·cs

de douanes pr-evus pour les mar-chand.i.sess imi.Lai.res Lupor-tées de l'étranger • .ii:lles pourront

égalei:1CJntc~,)rmurlieu à la porcc pt i on d'une sur-taxe corapcnsant l' exonér-at.Lon de la

fiscali tG intérieure acc..ordb8aux entreprises de la zone. Il est ontendu que ces

autorisat:i..ons spi~ciales 118 seront données en pratique que pour des aarchand iaes non sus-

ceptibles dg concur-rencor-une production locale. De toute nani èr-e, le nar ché in d~rieur

sénége.kis i18 \,on::;tituera janais un débouché appréciable pour les industries de 10. zone.

el est un facteur ijlcj.-ci.l'Ceurimportant qui fait défaut à ce projet sans qu' on n ' y pui.aso

rien. Il restc ~1.'loir le régime qui sera réservé aux produits de La zone 8. l'intérieUl' .Ie

la CEAO et cl811S quelle mesure elle pourra constituer un débouche appréciable pour la zone

franche ind1..i,s-crielle de Dakar.

LIarticle 23 représente un a.ttrai t iuport,mt pour les :.mtrepris08

industrielles de 10. zone puisqu'il confère aux ventes du Sénégal à dest inat Lon de la zono,

le caractère ci'UlL cxpor+at.l on, lünsi, toutes les marchandi.ses , les services, les cons-

tructions seront dét2.Xôs. Cette concession est la conséquence logique du principe retenu

ant érLeuroracnt (èTtic1es 14 et 15), la noutralité du projet sur le plan budgétaire.

TI'rRE V~=--- --==- --====-

LI article 24 f>8 nasse de comnentaires • Il est bon cependont de

s'arrêter sur une C~0 ses cens équences , L'Btat res te propriétaire des terrains parce qu'il

ne veut pas hy-pc.théc;uerl' averri.r, GrâcG à cela, il évite toute possibilité de apécu.L, tien

sur les terré:.:~ns et ·p'.:m,,1Gt ainsi la mise en oeuvre d' uno poli tique de haute densité

d'emplois. Il cst; en effet indispensable de revenir sur les errenents arrt éf-Leurs qui

consistent à. C80.0r(es torrE,j.ns industriels très vastes et bien situés sans sut.re

justification C;U8, cle 12. par-t de l'acquéreur,. l'espoir de réaliser un gain apécu'l.at i.f

... 1 ...
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Iraportarrt, Da21sle CE\clT€ de cette poli tique, il est envisagé dans La zone UI,,:) f'orrurl,o

de loyers (~3L;re8r3ifsen fonction de ln densi t é do l'eILlploi atteinte par l'entrepris,;

industrielle SlT son tor::..'am.

L'articlo 26 fixe la durée des ôaux à 99 El1S. Los entreprises

qui bènéf'Lc i.er-ont étinsi d'un bail emphytéotique auront des garanties sur la disponibili:;;:'

des terrains qui, Leur seront attribués. Il est bon de préciser à ce point que co sont

les terrains viabilisés qu.i, feront l'objet des baux. Il est apparu aouhaatabLo el' Lndoxc.r

les baux sur lm indice de prix ; à défaut de mieux, l'indice des prix à 12. consom-

mation a été rccenu, Il est prudent de penser que dans les I-refu1ères années, les baux

serviront GG8ŒltielleJ.Il8l1tII roubourser les frais d'aménagementdes terrains et les ch:èrC()8

financières cie l'opération.

Les articles 27, 28 qui terninent le titre V, sont clairs

et no nece8sico:1t mlCun conmorrtaâ.repar-ti.cu.Lf.er-,

+

+ +

L'article 32 a pour but de simplifier la surveillance policièro

et douanf.ère (:.0 1~', zone. Il iErplique que 18.nain d'oeuvre devra sortir de 18. zone

pour faire r;e,scUff:T,"xcs achats. COli1l20 il est probable que les entrel::lrises indwtriel-

les travaLLJ_,-,:L'cmtpar :jquipes, il s'agit d'une clause assez f'ormo l l.e, Il ost bon cO::Jon-

dant d' LnsLsto r 3lŒ c8tte interdictioJ.1 du comnercede détail car toute tol.ér'ance dD.l1S

ce domaine 3,)réèit susceptible de donner lieu r-ap.i.demen t à des abus.

.../ ...
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L'article 33 a la Llêmeportée quo l'article ci-dessus et

s'attaque plus spBci5.1emen';;au pr ob'Lèrse du vagabondage, Des cnt rées corrtr-ô.l èos seront

auénageos 1)0,,11' Las véhj_clüos et los personnes. Par l'application stricto de cos ;;lOSUI\~C:,

la survef.Ltancc sara, 2T8J1QO),lent facilitée à l'incér:Lour do la zone ; l' ordre ~\':iy

régnera aer-a lill a';;trait fort apprécié, not.anmsnt par les investisseurs potentiels.

L'article 34 revôt une Lmper-t ance capitale par sos répercus-

sions sur 10 plan peycho.Logd.que , Il at tes te la ferme intention de l'Etat du Sénégal du

respecter les engagemen'cspris dans le statut et donne à ce document un carac tèrc

solelli'1el. Il ost eil effet impératif pour un pa.yS qui désire accueillir des inclus-crios

trai1sférc)()s è:'jJlsti-!;uer un cLtraat de confiance et do sécurité. La possibilité de recou-

rir à un ar-b.i,tré:,ge de la Banque mondiale en Cas de conflit, off ar tc par l'Etat du

Sc'mégal, ost de nature à emporter l'adhésion des plus réticents dos Lnvoa t i.aseu.ra,

1'article Most UJ."1 point fort du statut de la zone franche industrielle de Daks.r et,

à co titre ~ môrite bi.en l' honneur de clore le tGxte.

+

+ +
Co statut a été développé sur les lignes diroctrices préS811'G(JjS

en consc i.L inc",:cmin:i.sc8riel le 17 mai Î 973 e t approuvées, à co tto occasion, par îioCli:::ic,~r

le Pronü,r Ki.:üstro. Il rasultG d'une étude ninutieuse de statuts de zones franches

industrielles co&perables qui ont rGnporté un vif succès et de leur adaptation au

concexte séné,;alais. Lês menes causes engendrant les !',lêmeseffets, le: législateur G3t

confiant el' avoir!lliu toutes les chances du côté do la réussi to du projet de zone fr::)';1('1,,)

industrielle <leDë,bl'.

Ce statut est l' abou't i.sscraerrt Q 'un travail ase i.du où ont "té

confront8s les c':vj-s QOS ;;:inis-cres di~ctelùellt concernés, dos industriels de di_verses

s ocLé'tés d' Jl-:U<lUSG't ce.1.è':ï.lOtS. Il 8. f'a.l lu innover, sortir de certaines r-out i.ncs

admiru.s tr-ativcs , .inauf'f'Lcr- Dl1état ri' esprit pr-opre à mobiliser de nouvo.l.Ics énergies.

Pour un pays jOU::1Gcomme Le S6négal, il s'agit là d'tille n8c8ssité cie chaque Ü1Stc.nt,

encore plus imr;":!'jOUSG quand l'enjeu. est l'rwenir industriel du lJé,YS tout entier.

~
:;' ....~- -. ~-- ()

/ . (~',,~'-" '--
",-- <::9'.

Louis !:flfJ;'NDr:~l~lIfE )
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un-'But '.- Une Foi

et

IL ID D

ASSElVIBLEE NATIONALE
portant statut de la zone franche indus-
trielle de Dakar';

N° 12
L'ASSElviBLEE NATIONALE

après eh. avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Jeudi Il Avrll 1971}, la loi dont la teneur suit:

TITRE PRElvilZR
DISPOSITIONS GENER/J.. ES

.ARTICLE PREI/iIER •.-
Est créée par la présente loi, la zone franche in-

dusttiël1e de Dakar-;

Le but as stgné à cette zone est de constituer un

cadre d'accueil attractif pour inciter les investisseurs étrangers à
venir y tmplante'r des entreprises industrielles, tournées vers l'ex_
portation et grandes utilisatrices de main-d'oeuvre.,

ARTICLE 2.-
Le statut de la zone franche industrielle de Dakar

est institué pour une durée de vingt cinq ans •.n pourra ~re prolon-
gé ou renouvelé par la Lot,

TITRE il
ADlvill~lSTRATION

ARTICLE 3.-
La zone franche industrielle de Dakar est adminis-

trée par une administration autonome' placée sous l',autOrité d':un
administra teur qui est, dans la zone, le délégué du Président de la
République et le r-epr'ésentent du Premier f.,'ILJistreet de chacun des

Ministres •. A cet égard, l'Adi.'-1.in.istrateurexerce dans la ZONE les
attributions conférées au préfet des circonscriptions urbaines par
la loi 72-26 du 18/4/1972 fixant le régim,e municipal de Dakar ainsi

que par le décret 72-895 du 21/7/1972 portant organisation admi-
nistrative de la région du Cap-Vert..

.l•..
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Cette administration autonome a pour mission notam-
ment :

- de prendre toutes mesures nécessaires pour assurer le démarrage
et la bonne marche de la zone et, en particulier, d'adopter ou de
préparer et proposer la règlementation la plus appropriée;

- de coordonner' les formalités administratives nécessaires au fonc-

tionnement des entreprises. tndust rtefle s de la zone ;

...de passer toute -conventton , dlapprouver tout plan de développe-
ment relatif à l'aménagement de la zone après avis du comité

d',agrément ;

- d'accorder aux entreprises industrielles l'agrément d'installation
dans la zone dans un délai d'.un mois, après accord d'un comité
d'Agrément composé de :

...un représentant de la Présidence de la Républi-

que,de la P'rfmattrr'e et du Mtnâst re chargé du

Plan, président ;

- un représentant du LvIinistre chargé du Dévelop-

pement Industriel;

- le Directeur Général des Impôts et des Domaines,
le Directeur Général du Trésor et le Directeur des
Douanes t représentant le Ivlinistre chargé des
Finances;

...un représentant du lvlinistre de L'Inté rteur' ;

- le Directeur du Port autonome de Dakar, repré.
sentant le Iv'Iinistre chargé des Travaux Publics.

L'administrateur de la zone assiste aux séances du
comité d'agrément avec voix consultattve;

ARTICLE I+. -
L'administrateur de la zone franche industrielle de

Dakar est nommépar déc'ret ,

ARTICLE 5.-
Les services ad.mirLi.stratifsnécessaires au fonc-

ttonnement de la zone franche industrielle de Dakar sont représentés

C!L permanence dans la zone,

./..
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3.-

Les fonctionnaires affectés aux services de la
zone sont placés sous l'autorité de L'ndmtntstrateurv

TIT RZ TIl

REGINI.EDE 5 ENTREPRISES

ARTICLE 6.-
Les investisseurs désirant Ùlstaller une entre-

prise industrielle dans la zone franche industrielle de Dakar, doiven.t

recevoir 1',agrément de l'admÙlistrateur de la zone, dans les condi-

tions définies à l'article 3. Cet agrément est publié au Journal
Officiel.

ARTICLE 7.-
Des entreprises de services dont l'activité com-

plète ou facilite celle des entreprises industrielles pourront ~tre

autorisées à s'installer dans la zone après agrément de l'adminis-
tration délivré dans les mêmes conditions que celles visées à l'ar_

ticle 3.

ARTICLE 8.-
Pour ~tre agréée, une entreprise tndustr'tefle doit

présenter un. projet comportant un Investts sement mirrimumde 200
millions de francs CFA et la création d'au moins 150 emplois de ca-
dres et ouvriers sénégalais •. Ce projet doit ~tre réalisé dans un
délai maximumde deux ans à compter de la date de signature de
l'agrément par 1"admtrrtstz-ateur-,

ARTICLE 9.-
La zone franche tndustrüelke de Dakar appartient à

la zone franc.

ARTICLE 10.-
DaJ1Sle cadre de la règlementation du commer-ceex-

térieur et des changes applicables au Sénégal, le Gouvernement s'en-

gage à garantir:

10/_ l'attribution au profit des entreprises des auto-
risations leur permettant, dans le cadre de leur exploitation, de
trnnsf-érer à destination des pays extér'teur'aà la zone franc toutes
les sommes nécessaires à la réalisation de l'investissement agr-éé et

de leurs opérations commerciales et financières •.

./ ..
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20/_ l'attribution au profit de leurs employés , col-

laborateurs acttonnet res et pr~teurs, des autorisations de transfert
à desttnatton des pays extérieurs à la zone franc.

ARTICLE 11. -
Ilne peut êtr-e appliqué aux entreprises agréées

de la zone franche industrielle de Dakar aucune mesure ayant un
caractère discriminatoire par rapport à celles dont bénéficient les
entreprises exerçant leurs activités en dehors de la zone, notam-
ment en matière de législation sociale et du travail.

ARTICLE 12.-
Les entreprises de la zone peuvent recruter libre-

ment leur per-sonnel.sénégalais ou expatrié, sous réserve des dispo-
sitions de l'article S de la présente loi.

ARTICLE 13.-
Les entreprises industrielles agréées, pour leurs

activités à l'it"Ltérieur de la zone, bénéficient d'une exemption fiscale
totale, et en particulier de :

- tous les Impôts sur le revenu, et noternmentl'im-
pet sur le revenu des valeurs mobilières prélevé
par l'entreprise sur les dividendes distribués;

- tous les tmpôts indirects L."1.térieurspouvant frap-

per la production;

- tous les tmpôts ayant pour assiette les salaires

versés par les entreprises et supportés par ces
dernières;

- tous les droits d' errregtet'rement , et notamment

ceux perçus lors de la formatfon et de la proroga-
tion des sociétés ;

- les contributions des patentes, la contribution
foncière sur les propriétés bâttes 1 la taxe sur les
bi.ens de main-morte ;

Toutefois 1. elles sont tenues de retenir et de rever-
e 1: taxes

ser au Trésor tous les impôta/dûs par 1;,0urspersonnels, nationaux
et expatriés, sur les .salaires qu'elles leur versent.-

./..

Cf loi n° 1974/06 du 22 avril 1974

 Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



5. -
ARTICLE 14. -

Les entreprises de la zone sont tenues au paiement
d'illle redevance instituée au profit de l'administration de la zone,
et rémunérant les services qui leur sont rendus par cette admtms -
tz-atton.,

Les modalités de calcul et de répartition de cette
redevance sont déterminées par décret.

ARTICLE 15.-
Il ne peut ~t1!efait application à une entreprise de

la zone de dispositions législatives, règlementaires ou autres ayant
pour effet d'aggraver celles découlant du statut et des textes pris
pour son application à la date de l'agrément de l'entreprise.

TITRE IV

RE GUvIE DES M.ARCHANDIS'SS

ARTICL TI 16.-
Les biens d'équipe.t-nent, les matériels, les matières

premières et les produits finis ou semi-finis Impor-tés par les en-
treprises installées dans la zone sont exonérés de tous droits et

taxes.
Les produits' finis, fabriqués par ces mêrnes entre-

prises, sont exportés vers l'étranger en franchise des droits et

taxes de sortie.

AR.TICLE 17.-
La durée de séjour des marchandises importées

dans la zone franche industrielle de Dakar par les entreprises in-
dustrielles n'est pas Itmtté e,

ARTICL E 18.-
L'importation ou l'exportation des marchandis es

est réalisée sous la surveillance générale du service des douanes.
Le contr8le douanier à l 'L.llportation ou à l'exportation des marchan-

dises a lieu en principe dans les locaux m~mes de l'entreprise dans
lé'.zone; L'irnportation ou l'exportation des marchandis es doivent
donner lieu à une déclaration en détail.

ARTICLE 19.-
Les marchandises de toute espèce sont admises -dans

la zone sous réserve des interdictions ou restrictions justifiées,

./ ..
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notamment par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de
sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des person-
nes et des animaux.

La liste des marchandises dont l'introduction dan s
la zone est interdite à ré:.isondes prohibitions ou restrictions visées

ci-dessus est établie par décret.

ARTICLE 20.-
Les entreprises de la zone peuvent demander au

service des douanes de la zone la délivrance de documents justifiant
l'oti.gine des marchandises qu'elles exportent. Elles doivent alors

apporter les justifications nécessaires à l'établissement des docu-
ments requis.

ARTICLE 21. -
La vente SUT le territoire douanier de produits fabri-

qués en zone franche peut, à titre exceptionnel, être autorisée par
le Iviinistre chargé des Finances. Ces marchandises seront soumfse s

aux droits et taxes prévus par le tarif des douanes pour des mar-chan-
dises similaires tmpor-té as de l'étranger et pourront donner lieu à
une surtaxe compensant l'exonération de la ff.sealfté intérieure ac-

cordée aux entreprises de la zone.

ARTICLE 22.-
Les ventes à destination de la zone franche indus-

trielle réalisées par des entreprises installées sur le 'territoire

douanier sont considérées comme des exportations à!' e xcepttem
de 11e au et de l' é le c:.tX'ici t ê •

TITRE V

REGLvIE DES TERR.AINS ET DES CONSTRUCTDNS

ARTICLE 23. -
Les terrains de la zone franche industrielle de

Dakar sont la propriété de l'Etat sénégalais.

Ceux dont l'Etat sénégalais ne serait pas encore
propriétaire au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi,
feront l'objet d'un.e déclaration d'utilisé publique:
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- s'ils constituent des tmmeubl.es immatriculés, ils
seront exprop riés selon la rè;:!ementation en vi2Ueur ;

- s'ils dépendent du domaine national, ils seront
immatriculés au nom de l'Etat sénégalais conformément aux dispo-

sitions de la loi n 0 64-!~6du 17 Juin 196L~et des textes pris pour son
application.

ARTICL TI 31.+. -
Les terrains sont donnés à bail par l'administration

de la zone franche industrielle aux clauses et conditions générales
fixées par l'administration des domaines.

ARTICLE 25.-
Les baux sont consentis pour une durée de 99 ans

ils sont révisés tous les trois ans en fonction d'une indexation sur
l'indice des prix à la consommatton,

ARTICLE 26 ..-
Aucune construction ne peut ~re édifiée sans un

permis de construire délivré par l'administration de la zone franche
industrielle de Dakar.

ARTICLE 27. -
En cas de cession ou de mise en adjudication des

baux et des constructions, le ces sionnaire ou Ir adjudicataire doit
recevoir l'agrément de l'administration de la zone dans les conditions
prévues par la présente loi.

TITRE VI

POLICE - CONTROLE -

AI<.TICLE 28. -
Les opérations de police et de m.aintien de l'ordre

sont assurées par les fonctionnaires de la police sénégalaise confor-
mément aux lois et règlements en vigueur dans la République •.

ARTICLE 29•. -
Aucune personne n'est autorisée à résider dans la

zone franche industrielle de Dakar. Aucun commerce n'y est autorisé,
à l'exception deseut rep rtses de services ag réé es conformément aux
dispositions de l'article 7.

./..
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ARTICL TI 30. -
-La zone franche industrielle de Dakar est entourée

d'une cl8ture, l'accès à la zone des pe r'sonnea , des véhicules et des

marchandises n'est autorisé qu'aux emplacements prévus à cet
effet.

L'accès de la zone est limité aux personnes et
véhicules dûment habilités •. Les formalités d'habilitation sont

déterminées par décret.

TITRE VIl

ARBITR.lI..GE

ARTICLE 31. -
Tout différend entre une entreprise de la zone et de

l'admil1.Ïstration de la zone franch e industrielle de Dakar, relatif à
l'application de la présente loi ainsi que, d'une façon ,Générale, aux

droits et obligations qui en ré sultent pour les deux parties, est
soumis à un arbitrage suspensif de plein droit rendu dans les règles
établies par la convention: pour le règlement d.es différends entre
Etats et ressortissants d'autres Etats élaborée par la Banque Inte r-,
nationale pour la Reconstruction et le Développement (B. 1. R. D. ).
A cet effet, l'Etat sénégalais accepte de conatdé rez- comme remplie
la condition de nationalité prescrite par l'article 25 de ladite

convention. -

DAKAR, le 11 AVIUL 1974

LE PRESIDE1JT D2 SE1J~CE

Samba GUEYE. -
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